
Addenda au manuel d’utilisation des motoneiges

IMPORTANT!
La recommandation concernant le carburant pour votre motoneige a changé depuis que le 

manuel d’utilisation a été imprimé. L’information correcte apparaît ci-dessous. Gardez cet addenda 
dans votre manuel d’utilisation pour référence future.
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Le manuel d’utilisation comprend des recommandations de carburant à indice d’octane 87 ou 91 et 
fait référence à du carburant non oxygéné et sans éthanol. Veuillez ne pas tenir compte de toute 
information concernant le carburant recommandé apparaissant dans votre manuel d’utilisation.

Remplissez le réservoir de carburant avec le carburant recommandé. Consultez le tableau des 
carburants recommandés à la page suivante.

Si vous utilisez du carburant E10, assurez-vous que votre motoneige est réglée au mode de sélection 
du type de carburant non-premium/ÉTHANOL. La procédure pour changer la sélection du type de 
carburant varie en fonction du bloc-instruments de votre véhicule. Les instructions pour la sélection 
du type de carburant se trouvent dans votre manuel d’utilisation.

L’utilisation de carburant autre que celui recommandé dans le tableau à la page suivante peut 
augmenter le risque d’étincelles électrostatiques pouvant potentiellement faire éclater le réservoir de 
carburant et déclencher un feu dans le réservoir de carburant lorsque le moteur tourne.

N’utilisez JAMAIS de carburants sans plomb ayant un taux d’éthanol E15 ou E85, car des dommages 
graves au moteur peuvent survenir.

En effectuant les procédures d’entreposage pour la saison d’été, faites le plein du réservoir de 
carburant avec le carburant recommandé et avec la quantité recommandée de stabilisateur de 
carburant. Si vous faites le plein avec du carburant E0, inconnu ou <10 % d’éthanol, utilisez le 
traitement de carburant antistatique de Polaris comme stabilisateur de carburant.

Pour préparer votre système d’alimentation pour la saison de motoneige, inspectez le système 
d’alimentation pour vérifier que le réservoir de carburant est entièrement plein.

Les modèles de motoneiges visés par ce changement sont les suivants :

 Pro-Ride 600, 800 2013 et 2014
 AXYS 600, 800, 850 et ProStar S4 2015 à 2024
 Matryx 600, 650, 850, Patriot 9R, Patriot Boost et ProStar S4 2021 à 2024

VERSION : R05 (juillet 2024)
** Des informations par rapport aux modèles et à la recommandation 

concernant le carburant ont été ajoutées **



CARBURANT RECOMMANDÉ – CARBURANTS NORD-AMÉRICAINS

UTILISEZ DU CARBURANT E10 (10 % D’ÉTHANOL) OU LE TRAITEMENT DE CARBURANT ANTISTATIQUE DE POLARIS
INDICE D’OCTANE 87 (R+M)/2 91 (R+M)/2

COMPOSITION 
DE L’ÉTHANOL

Sans éthanol 
avec le 

traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris

Inconnue ou 
jusqu’à 10 % 

d’éthanol avec 
le traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris

E10

Sans éthanol 
avec le 

traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris

Inconnue ou 
jusqu’à 10 % 

d’éthanol avec 
le traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris
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600 CROSS 
COUNTRY N’utilisez pas N’utilisez pas N’utilisez pas Mode 

Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

650 Mode Éthanol Mode Éthanol Mode Éthanol* Mode Premium Mode Éthanol Mode Éthanol

600/800/850 Mode Éthanol Mode Éthanol Mode Éthanol Mode 
Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

PATRIOT 9R N’utilisez pas N’utilisez pas N’utilisez pas Mode 
Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

PATRIOT BOOST N’utilisez pas N’utilisez pas N’utilisez pas Mode 
Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

PROSTAR S4 Acceptable Acceptable Recommandé Acceptable Acceptable Acceptable

Les modèles ProStar S4 n’ont pas de modes de sélection du type de carburant dans le bloc-instruments du véhicule.

* Moteur optimisé pour ce carburant.

CARBURANT RECOMMANDÉ – CARBURANTS INTERNATIONAUX

UTILISEZ DU CARBURANT E10 (10 % D’ÉTHANOL) OU LE TRAITEMENT DE CARBURANT ANTISTATIQUE DE POLARIS
INDICE D’OCTANE 95 RON 98 RON

COMPOSITION 
DE L’ÉTHANOL

Sans éthanol 
avec le 

traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris

Inconnue ou 
jusqu’à 10 % 

d’éthanol avec 
le traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris

E10

Sans éthanol 
avec le 

traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris

Inconnue ou 
jusqu’à 10 % 

d’éthanol avec 
le traitement 
de carburant 
antistatique 
de Polaris
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600 CROSS 
COUNTRY N’utilisez pas N’utilisez pas N’utilisez pas Mode 

Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

650 Mode Éthanol Mode Éthanol Mode Éthanol* Mode Premium Mode Éthanol Mode Éthanol

600/800/850 Mode Éthanol Mode Éthanol Mode Éthanol Mode 
Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

PATRIOT 9R N’utilisez pas N’utilisez pas N’utilisez pas Mode 
Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

PATRIOT BOOST N’utilisez pas N’utilisez pas N’utilisez pas Mode 
Premium* Mode Éthanol Mode Éthanol

PROSTAR S4 Acceptable Acceptable Recommandé Acceptable Acceptable Acceptable

Les modèles ProStar S4 n’ont pas de modes de sélection du type de carburant dans le bloc-instruments du véhicule.

* Moteur optimisé pour ce carburant.
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